
 

 

 

 

 

             BULLETIN COMMUNAL         Mercredi le 20 mai 2020  N°11/20 

 

La Mairie vous informe __________________________________________ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, mes chers concitoyens, 

 

Vous avez largement apporté votre soutien à la liste "Unissons nos forces" pour notre ville, que je conduisais lors des 

élections du 15 mars dernier. 

Au lendemain du scrutin, je m'apprêtais à assurer la charge de maire de notre commune et ce pour un 4
ème

 mandat. La 

situation sanitaire liée au coronavirus a empêché l'installation des maires et des adjoints depuis plus de 2 mois. 

 

L'élection du député Laurent FURST à la mairie de Molsheim le place en position de cumul de mandats. Dans cette 

situation, le suppléant (moi-même) est appelé à lui succéder sans avoir à organiser une élection législative partielle. 

Depuis quelques jours, je me suis questionné : dans la situation sanitaire actuelle, est-il souhaitable d'organiser des 

élections législatives partielles sur notre territoire durant l'été dans 79 communes et pour 120 000 habitants ? Ma 

famille politique trouvera-t-elle un candidat d'union ? Un candidat représentant un parti extrême ne peut-il pas 

remporter le scrutin dans le climat politique actuel ? … 

Ce questionnement m'entraine à accepter de succéder à Laurent FURST en qualité de député de la 6
ème

 circonscription 

du Bas-Rhin. Ce choix est difficile, car il m'amène à renoncer à la mairie de Boersch. 

Vous avez désigné des élus de qualité le 15 mars. Ils vont choisir le 1
er
 magistrat de la commune, à qui j'apporterai 

tout mon soutien. Ce maire portera le programme qui a recueilli vos suffrages. J'ai confiance en cette équipe que j'ai 

constituée, au futur maire et aux salariés communaux, qui conduiront notre cité vers un avenir serein. Je suis fier des 

réalisations que j'ai portées durant plus de 19 années et de la confiance que la grande majorité de la population m'a 

accordée. Tous les bâtiments communaux sont conformes aux règles de sécurité et d'accessibilité, les finances sont 

saines et la vie associative de qualité. La Voie Verte et l'arrivée de la fibre récemment étaient attendues. 

 

Cette expérience d'élu de terrain difficile et exigeante a contribué aux responsabilités obtenues à la Communauté de 

communes, au Conseil départemental et, dans quelques jours, au Parlement.  

Je n'oublierai jamais votre soutien massif lors de ma première candidature à l'âge de 31 ans. J'ai toujours cherché à 

défendre l'intérêt général avec rigueur et honnêteté avec les colistiers qui se sont engagés à mes côtés successivement. 

Je porterai dans mes responsabilités une attention particulière à défendre les intérêts de notre commune et ses 

habitants au Conseil départemental. Au Parlement, je soutiendrai notre Alsace; mon expérience locale me sera utile; 

la connaissance des problématiques de nos concitoyens me guidera. 

 

Pour toutes ces raisons, je vous remercie sincèrement; j'aurai toujours le plaisir de vous croiser et d'échanger avec 

vous dans les rues de notre belle ville de Boersch, Klingenthal et Saint Léonard. 

 

Bien Cordialement, 

 

 Philippe MEYER 

 Maire de Boersch 

 (mars 2001 - mai 2020) 



 
 

 

 

 

 

Informations COVID-19 

 
Distribution des masques :  

A ce jour, 300 masques ont été distribués aux personnes prioritaires par la commune. 

La Communauté de communes des Portes de Rosheim ainsi que le Conseil départemental du Bas-Rhin doivent nous faire 

parvenir 2 masques par habitant. A ce jour, nous n'avons réceptionné qu'une partie des masques confectionnés. 

L'ensemble des 5 000 masques sera distribué dès réception de l'ensemble de la commande.  

Nous comptons sur votre compréhension. 

 

 

 Restons vigilants ! 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

            Horaires d'ouverture de la Mairie : 

 

            La mairie est ouverte le lundi et mardi de 8h à 12h 

et du mercredi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h. 

Pendant la crise sanitaire, le service Etat Civil est ouvert 

tous les matins, du lundi au vendredi de 8h à 12h. 

 

De plus, la population est informée que la Mairie sera 

fermée au public le jeudi 21 et le vendredi 22 mai 2020, 

pour le week-end de l'Ascension.  

Nous vous invitons à prendre les dispositions nécessaires 

et vous remercions pour votre compréhension. 

 

 

Remerciements : 

 

La Commune remercie chaleureusement la fondation 

Passions Alsace de Strasb           ourg, présidée par le 

Docteur Frank JUNG, pour sa généreuse participation 

financière. Par ce geste, la fondation a non seulement  

soutenu l'action bénévole des couturières de Boersch dans 

la confection de masques, mais aussi aidé à l'acquisition 

de masques supplémentaires commandés auprès de 

l'entreprise Labonal. Ainsi, la Commune a pu offrir à des 

personnes fragiles une protection contre le virus. 

 Nouvel arrêté quant au bruit et nuisances sonores : 

 

Les travaux bruyants liés à des chantiers et/ou liés à  une 

activité professionnelle sont autorisés les jours ouvrables 

de 7h à 19h  sauf pendant la pause méridienne de 12h à 

13h30 (hors dimanches et jours fériés). 
 

Sur une propriété privée, les travaux bruyants de 

bricolage ou de jardinage pourront être effectués 

uniquement du lundi au samedi de 7h à 19h sauf pendant 

la pause méridienne de 12h à 13h30 (hors dimanches et 

jours fériés). 

 

 

Tri sélectif : 

Nous vous informons que le prochain ramassage 

aura lieu samedi 5 juin 2020. 

 

La Collecte des déchets ménagers spéciaux (acides, 

solvants…) aura lieu samedi 3 octobre 2020 (cf. 

calendrier ci-après. 

 
Retrouvez toutes nos informations sur notre site 

internet : http://www.boersch.net 

BULLETIN COMMUNAL 
Le délai de remise des articles est fixé au mardi 26 mai 2020 à 12h00,  

pour une parution prévue le mardi 2 juin 2020. 

http://www.boersch.net/


 

Paroisses _______________________________________________________ 

 

Paroisse Saint-Médard de BOERSCH 

Durant ce mois de mai, il n'y aura pas encore d'offices religieux. Toutefois, des célébrations pourraient avoir lieu à l'église 

d'ici juin et selon les consignes en vigueur. Les consignes seront communiquées dans le prochain bulletin. 

 

Voici le calendrier (sous réserve) : 

Mercredi 3 juin :  18h00 Messe 

Dimanche 7 juin : Fête de la Sainte Trinité et Fête patronale Saint Médard 

 10h00 Messe   pour les défunts de la famille DINSENMEYER, 

 et pour le défunt Lucien KLEIN. 

 

Paroisse Saint Louis de KLINGENTHAL 

Le bulletin interparoissial à paraître mi-mai sera distribué dans les boîtes aux lettres dans la mesure du possible. 

Il sera en outre disponible à l'église, qui rouvrira ses portes les dimanches de 14 heures à 18 heures. 

 

Paroisse Protestante de KLINGENTHAL 

Les cultes à l’église sont suspendus jusqu’à nouvel ordre. De nouvelles formes de « cultes à la maison » vous sont 

proposées : fichiers PDF envoyés par mail ou culte par téléphone.  

Si vous êtes intéressés, merci de vous signaler au pasteur Anne Westphal au 03.88.95.41.75 ou à 

paroisseprotestanteobernai@orange.fr.  

 

Pour les enterrements, une petite célébration peut être envisagée au cimetière avec la présence du pasteur (dans le respect 

des gestes barrières). 
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